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JURISPRUDENCE

Recours Béziers I : ouvert pendant toute la durée du contrat
administratif

Dans un arrêt du 1er juillet 2019 publié au Recueil Lebon, le Conseil d’État a
apporté une nouvelle précision sur le recours dit « Béziers I ». Les parties à
un contrat administratif peuvent en contester la validité pendant toute sa
durée d’exécution.

En l’espèce, l’association « Pour le musée des îles de Saint-Pierre et Miquelon »
avait conclu en 1998 avec le conseil général de la collectivité territoriale, une
convention dite «  de dévolution ». Il était prévu qu’elle faisait don de sa collection
d’œuvres d’art au département, à l’occasion de la création du musée de Saint-
Pierre et Miquelon. Cependant, l’association a par la suite reproché à la collectivité
de ne pas prendre grand soin de sa collection et a donc souhaité annuler cette
donation.

Le tribunal administratif, puis la cour administrative d’appel de Bordeaux, ont rejeté
sa demande, en estimant qu’elle était prescrite par le jeu de la prescription
quinquennale prévue à l’article 2224 du Code civil.

La Haute juridiction administrative avait, de prime abord, saisi le Tribunal des
Conflits d’une question de compétence, portant sur le point de savoir si le contrat
qui liait l’association au département était administratif.

À cette question, le Tribunal a répondu par l’affirmative dans une décision du
10 décembre 2018 : la convention a le caractère administratif et relève de la
compétence du juge administrative.

Cela acquis, le Conseil d’État, dans son arrêt du 1er juillet 2019, a mobilisé le
principe consacré par la jurisprudence dite « Béziers 1 » (CE 28 décembre 2009,
Commune de Béziers, req. n° 304802) : « Les parties à un contrat administratif
peuvent saisir le juge d’un recours de plein contentieux contestant la validité du
contrat qui les lie. Il appartient alors au juge, lorsqu’il constate l’existence
d’irrégularités, d’en apprécier l’importance et les conséquences, après avoir vérifié
que les irrégularités dont se prévalent les parties sont de celles qu’elles peuvent,
eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, invoquer devant lui.
Il lui revient, après avoir pris en considération la nature de l’illégalité commise et
en tenant compte de l’objectif de stabilité des relations contractuelles, soit de
décider que la poursuite de l’exécution du contrat est possible, éventuellement
sous réserve de mesures de régularisation prises par la personne publique ou
convenues entre les parties, soit de prononcer, le cas échéant avec un effet
différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à
l’intérêt général, la résiliation du contrat ou, en raison seulement d’une irrégularité
invoquée par une partie ou relevée d’office par lui, tenant au caractère illicite du
contenu du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux
conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, son
annulation ». (Pour plus de précisions, voir « Recours de plein contentieux », in
Droit des marchés publics).

Par ailleurs, il complète cet attendu de principe en ajoutant que « Cette action est
ouverte aux parties au contrat pendant toute la durée d’exécution de celui-ci. ».

Par conséquent, c’est à tort que la cour administrative d’appel a appliqué au
contrat le délai de prescription de 5 ans, qui n’était pas applicable à l’action
contestant la validité d’un contrat administratif. Par suite, le Conseil d’État casse et
annule la décision du juge d’appel.

 

Pour rappel, voir le dossier « Les recours en contestation de la validité du contrat
par les parties », in Complément commande publique, n° 4, juin 2013

CE, 1er juillet 2019, req. n° 412243

 

JURISPRUDENCE

Expiration du délai de contestation d’un décompte général

Un syndicat des communes a attribué à la société A. un marché ayant pour objet
des travaux de renouvellement et de renforcement du réseau AEP sur le territoire
du syndicat. Alors que la réception des travaux a été prononcée le 24 septembre
2010 avec effet au 8 avril 2010, le décompte général et définitif a été notifié à
l'entreprise le 12 janvier 2011. La société A. a saisi le TA d'une demande tendant à
la condamnation du syndicat des communes à lui verser, à titre principal, une
somme de 805 332,20 euros et, à titre subsidiaire, une somme de 348 929,92
euros, ainsi que les intérêts moratoires correspondants, au titre du solde du
marché. La société A. relève appel du jugement par lequel le TA a rejeté sa
demande.

La CAA de Paris rappelle qu’il « Il ressort des dispositions des articles 11.3 et 11.4
du cahier des clauses et conditions générales applicables au marché, qu'il
appartient à l'entrepreneur, après l'achèvement des travaux, de dresser un projet
de décompte final établissant le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre et que ce projet doit être remis au maître d'œuvre dans un délai que le
cahier des clauses administratives particulières de ce marché a fixé à soixante
jours, à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux.
Il ressort de l'article 13-4 du CCAG travaux et applicable à ce marché en vertu de
l'article 3-02 du CCAP, qu'il appartient ensuite au maître d'œuvre, faute pour
l'entrepreneur de se conformer au délai fixé, et après mise en demeure restée
sans effet, d'établir le décompte final. Enfin, il revient au maître de l'ouvrage
d'établir à partir de ce décompte final et des autres documents financiers du
marché, un décompte général et de le notifier à l'entrepreneur. Ce dernier dispose
d'un délai fixé, selon le cas, à trente ou à quarante-cinq jours à compter de la
notification du décompte général par le maître de l'ouvrage pour faire valoir, dans
un mémoire de réclamation remis au maître d'œuvre, ses éventuelles réserves, le
règlement du différend intervenant alors selon les modalités précisées à l'article
50. En outre, il ressort de l'article 50.3 du CCAG que si, dans le délai de trois mois
à partir de la date de réception, aucune décision n'a été notifiée à l'entrepreneur,
celui-ci peut saisir le tribunal administratif compétent » (cf. CE 25 juin 2004, req.
n° 228528).

En l'espèce, le décompte général a été notifié à l'entrepreneur par le maître
d'ouvrage le 12 janvier 2011. La société A. soutient que le syndicat ne pouvait
établir de décompte général définitif dès lors qu'elle n'avait pas adressé de projet
de décompte final, le courrier du 18 octobre 2010 reçu le 26 octobre par le maître
d'œuvre ne constituant pas un projet de décompte final mais un simple état
d'acompte mensuel. Toutefois, ce document, qui comporte expressément la
mention « projet de décompte final » et qui a été transmis sous cette appellation,
expose la « situation cumulée » et le total du prix des travaux duquel la société a
déduit les avances reçues. Par suite, un tel document, qui mettait ainsi le maître
d'ouvrage à même d'établir le décompte général, doit être analysé comme un
projet de décompte final.

Ainsi, il appartenait à la société A. de transmettre au maître d'œuvre un mémoire
en réclamation dans un délai de quarante-cinq jours à compter du 12 janvier 2011,
date de réception du décompte général établi par le maître d'ouvrage. Or, il est
constant que ce mémoire en réclamation a été présenté le 27 octobre 2011, soit
après l'expiration de ce délai. Le décompte général étant ainsi réputé accepté, il
ne pouvait plus faire l'objet d'une contestation devant le juge.

CAA Paris 5 juillet 2019, req. n° 17PA20563

PRATIQUE

Accès des PME à la commande publique

La Direction des affaires juridiques de Bercy a procédé, le 4 juillet 2019, à la
publication du guide pratique « pour faciliter l’accès des TPE/PME à la
commande publique ». L’objectif est de renforcer le « réflexe PME » des
acheteurs publics.

Fruit de la collaboration de l’Observatoire économique de la commande publique
et de la Direction des affaires juridiques de Bercy, ce guide identifie les bonnes
pratiques d’achats pour permettre aux PME de profiter des marchés publics.

Il s’inscrit dans la suite du décret du 24 décembre 2018, qui prévoyait déjà des
mesures spécifiques aux petites et moyennes entreprises . Il s’agit de pointer des
leviers d’amélioration pour les acheteurs, mais aussi de rassurer les PME quant à
la dématérialisation de la commande publique (voir L. Blind, « La dématérialisation
dans les marchés publics : une source d'inquiétude pour les PME ? », AC-CP,
n° 188, juin 2018).

En premier lieu, ce mode d’emploi de la DAJ précise ce qu’il convient d’entendre
par la notion de TPE/PME. L’article R. 2351-12 du Code de la commande publique
renvoie en effet à la recommandation de la Commission européenne du 6 mai
2003, pour définir celle-ci.

Cette notion repose sur trois critères :

– l’effectif (moins de 250 salariés employés) ;

– le chiffre d’affaires (n’excédant pas 50 M € ou un total du bilan annuel
n’excédants pas 43 M €) ;

– l’autonomie (les parts ou droits de vote détenus par une autre entreprise sont
inférieurs à 25 %).

Ensuite, il préconise aux acheteurs de préparer en amont leurs achats,
notamment grâce au sourçing.

Pour ce faire, ils pourront trouver dans ce guide des conseils pratiques pour le
mettre en œuvre, ou comme il leur est recommandé: ils peuvent mutualiser cette
phase avec d’autres administrations.

Ce qui leur permettra d’allotir correctement leurs marchés, pour susciter un plus
grand nombre de candidatures et en définitive favoriser les TPE/PME.

Par ailleurs, lors de la passation du marché, le guide insiste vivement sur les
points suivants : fixer des délais de procédure plus longs pour avoir un maximum
de candidats, notamment en procédure adaptée et recourir aux variantes pour
déterminer les besoins de l’achat.

Au stade de l’exécution du marché, il est recommandé à l’acheteur de respecter
des pratiques de nature à rassurer les petites entreprises. Il est notamment
question du versement des avances aux titulaires, mais aussi simplement du
respect des délais de paiement.

Enfin, la sous-traitance est également abordée, qui permet aux petites et
moyennes entreprises de contribuer à la commande publique. Des conseils sont
fournis aux acheteurs pour contrôler le sous-traitant ou dans le cadre de sa
vérification du paiement de ce dernier.

Direction des affaires juridiques, Guide pratique pour faciliter l’accès des TPE/PME
à la commande publique, 4 juillet 2019

JURISPRUDENCE

Services ambulanciers de transport de patients et champ
d’application de la directive 2014/24/UE

Italy Emergenza, qui est une coopérative sociale fournissant des services
ambulanciers de transport, a formé un recours tendant principalement à obtenir
l’annulation de la décision du directeur général de l’Ulss 5 Polesana, ainsi que
d’une série d’actes préparatoires à l’adoption de cette décision. Par celle-ci, cette
unité locale a attribué directement à la Croce Verde, par voie de convention, la
fourniture des services de transport d’urgence et de transport secondaire en
ambulance pour le territoire dont elle assure la gestion. Cette convention, valable
du 1er avril 2018 au 31 mars 2020, est susceptible d’être renouvelée pour deux
années supplémentaires, à condition toutefois que la Croce Verde continue de
remplir les conditions d’accréditation prévues par la loi régionale no 26/2012 et par
la décision no 179/2014 du conseil régional de Vénétie. Enfin, ladite convention
évalue les coûts remboursables à 2 291 260 d’euros par an, soit un montant sur
trois ans de 6 873 780 d’euros. À l’occasion d’un recours en annulation contre une
décision en lien avec cette convention, le tribunal administratif régional pour la
Vénétie a décidé de surseoir à statuer et de poser à la CJUE une question
préjudicielle afin de déterminer si les services de transport secondaire en
ambulance figurent ou non pas parmi les services exclus des règles de passation
des marchés publics par l’article 10, sous h), de la directive 2014/24/UE.

La CJUE estime en s’appuyant sur les termes de l’arrêt Falck Rettungsdienste et
Falck (CJUE 21 mars 2019, aff. C-465/17) que les services ambulanciers pour
lesquels la réglementation en cause au principal rend obligatoire la présence à
bord d’un conducteur secouriste et d’au moins un secouriste dûment formés, que
les services de transport prévus dans le cadre des niveaux essentiels de prise en
charge effectués au moyen de véhicules de secours ne sauraient
automatiquement relever de l’exclusion prévue à l’article 10, sous h), de la
directive 2014/24. Le bénéfice de cette exclusion suppose, en effet, outre la
présence d’un personnel dûment formé aux premiers secours, que le service
ambulancier soit fourni par des organisations ou des associations à but non lucratif
au sens de cette disposition et qu’une situation d’urgence soit caractérisée.

Ainsi, l’article 10, sous h), de la directive 2014/24/UE du 26 février 2014 « doit être
interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale selon laquelle,
d’une part, les services ambulanciers pour lesquels est rendue obligatoire la
présence à bord d’un conducteur secouriste et d’au moins un secouriste disposant
des habilitations et des compétences démontrées par la participation à une
formation et par la réussite d’un examen sur des matières relatives au secours, et,
d’autre part, les services de transport prévus dans le cadre des niveaux essentiels
de prise en charge effectués au moyen de véhicules de secours relèvent, en
l’absence d’urgence, de l’exclusion prévue à cette disposition ».

CJUE 20 juin 2019, aff. C-424/18

JURISPRUDENCE

Exclusion de la participation à une procédure de passation de
marché et résiliation d’un contrat antérieur

Une commune italienne a lancé un appel d’offres en vue de l’attribution d’un
marché public de services portant sur la restauration scolaire pour l’année scolaire
2017/2018. Ce marché était divisé en dix lots. Au titre de l’année scolaire
précédente, Sirio avait conclu avec la commune un contrat de prestation de
services de restauration scolaire concernant deux lots, lequel a été résilié, au mois
de mai 2017, en raison de cas d’intoxication alimentaire dus à la présence de
bactéries coliformes dans la nourriture servie dans une cantine scolaire. À cet
égard, le marché public de restauration scolaire, au titre de l’année scolaire
2016/2017, a été attribué à Meca qui avait été classée deuxième à l’issue de la
procédure relative à l’appel d’offres organisé en vue de la passation de ce marché
public. Par procès?verbal du 1er août 2017, le pouvoir adjudicateur a autorisé Sirio
à poursuivre sa participation à cet appel d’offres pour le lot pour lequel elle avait
soumis une offre. Meca a contesté la participation de Sirio audit appel d’offres
devant le tribunal administratif régional de Campanie, sans attendre l’adoption de
la décision de la commune d attribuant le marché en cause au principal, laquelle
est intervenue le 7 novembre 2017 et a attribué le marché à Sirio. Dans le cadre
de ce litige, le tribunal a décidé de surseoir à statuer et de poser à la CJUE une
question préjudicielle concernant l’interprétation de l’article 57, paragraphe 4, sous
c) et g), de la directive 2014/24/UE du 26 février 2014.

La Cour estime que l’article précité doit être interprété en ce sens « qu’il s’oppose
à une réglementation nationale en vertu de laquelle l’introduction d’un recours
juridictionnel contre la décision de résilier un contrat de marché public prise par un
pouvoir adjudicateur en raison de défaillances importantes survenues lors de son
exécution empêche le pouvoir adjudicateur qui lance un nouvel appel d’offres de
porter une quelconque appréciation, au stade de la sélection des
soumissionnaires, sur la fiabilité de l’opérateur concerné par cette résiliation ».

CJUE 19 juin 2019, aff. C-41/18

JURISPRUDENCE

Engagement de la responsabilité trentenaire des constructeurs

Après l’expiration du délai de la garantie décennale, un constructeur qui,
par la violation grave de ses obligations contractuelles, commet une faute
assimilable à une fraude ou un dol, peut engager sa responsabilité
trentenaire (devenue garantie quinquennale).

En l’espèce, en 2000, le groupement d’intérêt public (GIP) Vitalys a procédé à une
opération de construction d’une centrale de production culinaire. La société Icade
Promotion a été sélectionnée pour être conducteur d’opération et un groupement
de sociétés en a été désigné maître d’œuvre.

Le lot n° 13 du marché de construction, portant sur le revêtement des sols, a été
confié à la société Lucas Gueguen. Pour ce lot, les travaux ont été dans un
premier temps réceptionnés, avec des réserves qui ont été levées dans un second
temps en 2004. Toutefois, les problèmes d’étanchéité qui avaient été constatés ont
persisté bien après.

Le GIP a donc saisi le tribunal administratif de Rennes, pour condamner la société
titulaire du marché sur le fondement de la responsabilité décennale des
constructeurs ou à défaut sur celui de la responsabilité trentenaire. Par ailleurs, il
est demandé au juge de condamner solidairement le groupement et la société
Icade Promotion, pour manquement à leur devoir de conseil.

La cour administrative de Nantes a confirmé le jugement reconnaissant la
responsabilité de la société Icade Promotion et du groupement.

Dans un arrêt du 28 juin 2019, le Conseil d’État  rappelle le principe selon lequel :
« l'expiration du délai de l'action en garantie décennale ne décharge pas les
constructeurs de la responsabilité qu'ils peuvent encourir en cas ou bien de fraude
ou de dol dans l'exécution de leur contrat, ou bien d'une faute assimilable à une
fraude ou à un dol, caractérisée par la violation grave, par sa nature ou ses
conséquences, de leurs obligations contractuelles, commises volontairement et
sans qu'ils puissent en ignorer les conséquences. ».

D’une part, la haute juridiction constate que la responsabilité de la société Lucas
Gueguen ne peut pas être engagée sur le fondement de la garantie décennale.
Les désordres étaient en effet apparents lors de la réception des travaux. (Pour
plus de précisions, v. P. Pintat et G. Coste-Flore, Garanties des constructeurs dans
les marchés publics de travaux : principes de droit commun et adaptations, AC-
CP, n° 169, octobre 2016).

D’autre part, il relève que les dysfonctionnements en question sont dus à l’usage
d’une colle inadaptée, fournie par un sous-traitant à la société Lucas Gueguen.
Les faits ne permettent donc pas d’établir une intention frauduleuse de celle-ci.
Par conséquent, le titulaire n’a pas commis de faute dolosive, pour engager sa
responsabilité sur le fondement de la garantie trentenaire.

Enfin, le Conseil d’État confirme la décision des juges de fond de condamner la
société Icade Promotion et le groupement de société, qui ont failli à leur devoir de
conseil lors de la réception des travaux.

 

Sur la garantie quinquennale, voir « La garantie quinquennale (ex. trentenaire)
pour fraude ou dol des constructeurs », in Droit des marchés publics.

CE, 28 juin 2019, req. n° 416735
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Rupture d’égalité : divulgation d’information sur l’offre d’un candidat

Dans une décision du 24 juin 2019, le Conseil d’État a jugé que la diffusion
dans la presse d’informations confidentielles relatives à l’offre d’un des
candidats, en cours de procédure, pouvait être de nature à rompre l'égalité
entre les concurrents et à entacher d'irrégularité la procédure de mise en
concurrence, même si elle n’était pas due à l’acheteur.

Dans cette affaire, la collectivité de Corse avait lancé une procédure de passation
d’une délégation de service public de transport maritime de passagers entre l’île et
la métropole. Elle concernait la disserte de cinq ports corses correspondant à
autant de lots, pour une durée de quinze mois.

Au cours de la procédure, la collectivité a décidé d’exclure des négociations pour
les lots n° 1 et 4, la société La Méridionale. D’une part, elle justifiait sa décision par
la substitution du navire prévu par l’offre initiale, par un autre qui ne présentait plus
les mêmes caractéristiques. Ce qui constituait une modification substantielle de
l’offre par la société, qui n’était plus possible après l’écoulement du délai de dépôt
des offres. D’autre part, pour le lot n° 1, l’offre qu’elle a formulée ne correspondait
pas aux exigences du dossier de consultation.

Par la voie du référé précontractuel, cette décision a été contestée par la société,
notamment parce que le contenu de son offre a été divulgué dans la presse, au
cours de la procédure. Toutefois, par une ordonnance du 19 mars 2019, le juge
des référés du tribunal administratif de Bastia a rejeté sa demande estimant que la
collectivité n’était pas à l’origine de cette divulgation.

Dans son arrêt du 24 juin 2019, le Conseil d’État rappelle qu’une délégation de
service public est soumise aux principes généraux du droit de la commande
publique qui sont : la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de
traitement des candidats et la transparence des procédures (voir « Principes de la
mise en concurrence », in Droit des concessions).

Il ajoute que « pour assurer le respect de ces principes, la personne publique
informée, avant la signature d'un contrat, de l'existence d'une irrégularité de
procédure affectant le choix du concessionnaire doit s'abstenir de signer le contrat
litigieux, alors même qu'elle ne serait pas responsable de cette irrégularité ».

Par conséquent, la personne publique confrontée à une publication dans la presse
d’une offre effectuée lors d’une procédure de mise en concurrence, doit
« apprécier si cette divulgation peut être regardée comme étant de nature à porter
atteinte au principe d'égalité entre les candidats ».

Le Conseil d’État poursuit : « La seule circonstance qu'une telle divulgation ne soit
pas imputable à la personne publique responsable de la procédure de passation
ne la dispense pas de cette obligation. »

En l’espèce, la Haute juridiction administrative a considéré que les informations
parues dans la presse portaient sur des offres qui étaient déjà éliminées. La
société Le Méridionale n’ayant donc pas été lésée. En conséquence, le juge de
cassation substitue ce dernier motif à celui retenu par l’ordonnance du juge des
référés, dont il confirme le sens.

CE, 24 juin 2019, req. n° 429407

JURISPRUDENCE

Un recours gracieux interrompt le délai de recours en contestation
de la validité d’un contrat

Une communauté d'agglomération a lancé en juin 2014 une procédure d'appel
d'offres ouvert en vue de la conclusion d'un marché de fourniture et de services à
bons de commande sans minimum ni maximum d'une durée de trois ans portant
sur la fourniture, la maintenance et le lavage des moyens de pré collecte des
déchets ménagers, divisé en six lots. La société P. s'est vu attribuer, le 2
septembre 2014, le lot n° 3. Le TA a rejeté la requête du préfet tendant à
l'annulation des lots n° 1, 2, 3, 4 et 6. Sur appel du préfet, la CAA a annulé ce
jugement et le marché conclu le 2 septembre 2014 par la communauté
d'agglomération. La société P. se pourvoit en cassation.

Le Conseil d’État rappelle que lorsque, dans le délai de deux mois prévu à l'article
L. 2131-6 du CGCT, « le préfet, préalablement à l'introduction d'un recours en
contestation de la validité d'un contrat, saisit l'autorité compétente d'un recours
gracieux, ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux » (cf. CE
16 mai 1984, req. n° 19816 ; CE 18 avril 1986, req. n° 62470).

Dès lors, en jugeant que le recours gracieux présenté par le préfet avait
interrompu le délai de recours contentieux et qu'en conséquence le déféré n'était
pas tardif, la CAA n'a pas entaché son arrêt d'erreur de droit.

En outre, le Conseil d’État estime que la circonstance que l'acheteur a mis en
œuvre une méthode de notation différente de celle qui avait été annoncée dans
les documents de la consultation, ce qui a eu une incidence sur le classement des
offres, ne peut être regardée comme caractérisant un vice de consentement.

CE 28 juin 2019, req. n° 420776

JURISPRUDENCE

Application du principe d’impartialité

Par un avis d'appel public à la concurrence publié le 1er février 2016, un syndicat
intercommunal a lancé une procédure d'appel d'offres pour un marché portant sur
la gestion et l'exploitation de déchetteries dont le lot n° 1 a été attribué à la société
P. La société C., candidate évincée, relève appel du jugement par lequel le TA de
Nouvelle-Calédonie a rejeté sa demande tendant à l'annulation du lot n° 1 du
marché.

Après avoir rappelé le principe posé par l’arrêt Département de Tarn-et-Garonne
(CE ass., 4 avril 2014, req. n° 358994 ; CP-ACCP, n° 144, juin 2014, p. 76, note E.
Lanzarone et H. Braunstein), la CAA de Paris précise que « si au nombre des
principes généraux du droit qui s'imposent au pouvoir adjudicateur comme à toute
autorité administrative figure le principe d'impartialité, dont la méconnaissance est
constitutive d'un manquement aux obligations de publicité et de mise en
concurrence » (cf. CE 14 octobre 2015, req. n° 390968), il résulte de l'instruction
que le rapport d'analyse des offres a attribué à la société C. une note supérieure
ou égale à la société P. sur tous les critères techniques, à savoir références
techniques et professionnelles (coefficient 20 %), moyens humains et matériels
(coefficient 20 %), qualification du personnel et politique de formation (coefficient
10 %), à l'exception de la politique d'hygiène, de sécurité et environnement
(coefficient 10 %) avec une différence d'un point seulement en sa défaveur et
qu'en conséquence, l'attribution du lot à la société P. est due à une offre moins-
disante de cette dernière de 177 861 600 francs CFP contre 254 400 000 francs
CFP pour la société C. Par suite, la circonstance que la société C. aurait en 2013
et 2014 collaboré avec la société P. ou subventionnerait une école de rugby dont
l'entraîneur est le gérant de la société P., est restée sans influence sur l'éviction de
la société C.

CAA Paris 24 juin 2019, req. n° 17PA01309

JURISPRUDENCE

Pénalités de retard dans un marché public : l’appréciation du juge

Dans un arrêt du 24 juin 2019, la cour administrative d’appel de Paris est revenue
sur la question des pénalités, prévues contractuellement, infligées au titulaire du
marché en cas de retard dans l’exécution.

En l’espèce, le centre hospitalier interdépartemental de psychiatrie de l’enfant et
de l’adolescent (CHIPEA) avait confié à la société GBR Ile-de-France un marché
de travaux portant sur la construction d’un centre d’accueil médical.

Les travaux avaient été réceptionnés avec trois ans de retard. Par conséquent, le
centre hospitalier avait notifié à la société un décompte général contenant des
pénalités de retard d’un montant de 663 866 euros. Le tribunal administratif de
Melun l’a ramené à 308 025 euros, jugeant que le titulaire du marché n’était pas
responsable de la totalité des retards.

Par un arrêt daté du 15 juin 2015, la cour administrative d’appel de Paris avait
dans un premier temps jugé que l’estimation faite par le tribunal administratif était
manifestement excessive ; le montant de la sanction avait alors été ramené à
66 392 euros.

Cependant, le Conseil d’État avait cassé cette décision, car le juge d’appel avait
modéré les pénalités de retard sans avoir tenu compte des caractéristiques
particulières du marché en cause (CE, 19 juillet 2017, req. n° 392707).

Enfin, dans l’arrêt du 24 juin 2019, qui nous intéresse, l’affaire est revenue devant
la cour administrative d'appel de Paris.

Dans cet arrêt, la cour rappelle que les clauses d’un marché public peuvent
prévoir des pénalités de retard qui ont pour objet de réparer forfaitairement le
préjudice qu’est susceptible d’être causé à l’acheteur public par le non-respect des
délais d’exécution par le titulaire. (Voir V. Cressin, « Retour sur la clause pénale
dans les contrats administratifs », AC-CP, n° 161, janvier 2016)

Par ailleurs, le juge du contrat peut « à titre exceptionnel, saisi de conclusions en
ce sens par une partie, modérer ou augmenter les pénalités de retard résultant du
contrat si elles atteignent un montant manifestement excessif ou dérisoire, eu
égard au montant du marché et compte tenu de l’ampleur du retard constaté dans
l’exécution des prestations ». (Voir A. Claudo, La modulation juridictionnelle des
pénalités contractuelles », AC-CP, n° 169, octobre 2016)

Toutefois, ce pouvoir d’appréciation du juge est limité. Il doit en effet apprécier le
caractère manifestement excessif des pénalités au regard « des pratiques
observées pour des marchés comparables ou aux caractéristiques particulières du
marché en litige ». Ces éléments lui sont fournis par les parties. (R. Rouquette,
« Pénalités et primes », in Droit des marchés publics)

Par ailleurs, « le cocontractant n’est que partiellement responsable d’un retard
dans l’exécution du contrat, les pénalités applicables doivent être calculées
seulement d’après le nombre de jours de retard imputables au cocontractant lui-
même. »

En conséquence, la cour d’appel prend en compte dans son appréciation que les
retards n’étaient pas dus au titulaire pendant une certaine période. Cependant, ni
l’existence « des décisions du juge administratif quant au caractère manifestement
excessif ou non de certaines pénalités par rapport au montant du marché », ni
l’atténuation du préjudice du pouvoir adjudicateur, ne sauraient être retenus pour
justifier une réduction des pénalités.

La cour administrative d’appel de Paris a in fine fixé le montant de celles-ci à
370 050 euros en défaveur la société GBR Ile-de-France.

CAA Paris, 24 juin 2019, req. n° 17PA02639
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TEXTE OFFICIEL

Dispositions financières relatives aux établissements de santé
Le décret n° 2019-719 du 8 juillet 2019 comporte plusieurs mesures d'ordre
financier applicables aux établissements de santé.
Il pérennise le dispositif permettant de facturer une prestation pour des soins non
suivis d'une hospitalisation dispensés dans les établissements de santé,
représentatifs de la mise à disposition de l'ensemble des moyens nécessaires à
l'administration, en environnement hospitalier, des spécialités pharmaceutiques
inscrites sur la liste des produits de la réserve hospitalière mais ne figurant pas sur
la liste en sus.
Le décret modifie les dispositions relatives à la facturation au patient d'une
chambre particulière en interdisant expressément sa facturation lorsque le patient
est pris en charge dans une unité de réanimation, de soins intensifs ou de
surveillance continue. Par ailleurs, il réglemente la facturation de la chambre
individuelle le jour de sortie du patient.
En outre, ce décret instaure une mesure de recouvrement des sommes perçues
par les établissements de santé lorsqu'ils pratiquent des activités pour lesquelles
ils ne disposent pas d'autorisation, en dehors des cas d'urgence ou de
découvertes fortuites.
Enfin, il vise à corriger la rédaction de l'article du code de la santé publique sur les
études nationales de coûts en réintégrant dans son périmètre le champ des soins
de suite et réadaptation. 

TEXTE OFFICIEL

Modification du statut d’autonomie et des dispositions
institutionnelles en Polynésie française
La  loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019, porte modification du statut
d'autonomie de la Polynésie française  et vise à modifier le statut de la Polynésie
française, issu de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut
d'autonomie de la Polynésie française. 
La loi n° 2019-707 du 5 juillet 2019 tend quant à elle à modifier le code général
des collectivités territoriales (CGCT) pour ce qui concerne les communautés de
communes et les syndicats mixtes de la Polynésie française.
Parmi les dispositions prévues par ces textes figurent :
 
- la confirmation de la reconnaissance, par l'État français, du rôle joué par la
Polynésie française dans le développement de sa politique de dissuasion nucléaire
et rappelle que leurs conséquences doivent être prises en compte dans tous les
domaines ;
- l’établissement, en matière de fonction publique de l'État, d’une concordance
entre le régime législatif et réglementaire applicable en Polynésie française et le
champ de compétence de l'État, dans le but de permettre une application de plein
droit des règles n'ayant pas un caractère statutaire  ;
- l’élargissement de la possibilité pour la Polynésie française de créer des autorités
administratives indépendantes dans tous les domaines relevant de sa compétence
pour exercer des missions de régulation, et non plus dans le seul secteur
économique  ;
- la possibilité pour la Polynésie Française et ses établissements publics, dans le
cadre de leurs compétences, de créer des sociétés publiques locales dont ils
détiennent la totalité du capital  ;
- l’autorisation pour l'assemblée de la Polynésie française de transférer la
production et la distribution d'électricité aux communes ou à leurs groupements,
dans les limites de leur circonscription ;
- l’extension de la possibilité pour l'État d'accorder son concours financier et
technique, aujourd'hui limité aux seuls investissements économiques et sociaux, à
l'ensemble des compétences dévolues à la collectivité ;
- la facilitation du développement des communautés de communes sur le territoire
de la Polynésie française. 

TEXTE OFFICIEL

Simplification et amélioration du fonctionnement du comité des
finances locales et du conseil national d'évaluation des normes

Le décret n° 2019-701 du 3 juillet 2019 concerne le fonctionnement du CFL (avec
la commission consultative sur l'évaluation des charges) et le CNEN. Pour le CFL,
il prévoit en particulier les conditions dans lesquelles votent les membres titulaires,
les membres suppléants et leurs remplaçants. Il précise les modalités de calcul de
la dotation politique de la ville prévue à l'article 259 de la LFI pour 2019. Il définit
les recettes réelles de fonctionnement des départements utilisées dans le calcul
du plafonnement de leur dotation forfaitaire (article 250 de la LFI). Il procède aux
ajustements liés au remplacement de la dotation globale d'équipement par la
dotation de soutien à l'investissement. Il précise les modalités de calcul et de
répartition de la dotation « Natura 2000 » et du fonds de soutien
interdépartemental. 

TEXTE OFFICIEL

Outre-mer : revalorisation du revenu de solidarité

Le décret n° 2019-692 du 1er juillet 2019 porte revalorisation du revenu de
solidarité en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et dans les
collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. Le taux
de revalorisation annuelle du revenu de solidarité est identique à celui retenu pour
la revalorisation annuelle de l'allocation de solidarité spécifique. Le montant
mensuel du revenu de solidarité est porté de 518,90 euros à 527,20 euros. 

TEXTE OFFICIEL

Répartition du fonds de mobilisation départementale pour l'insertion
au titre des contrats de travail aidés cofinancés par les départements

Le décret n° 2019-675 du 28 juin 2019 précise les modalités de répartition du
fonds de mobilisation départementale pour l'insertion au titre des contrats de
travail aidés (CUI-CAE, CUI-CIE, EAV et CDDI) cofinancés par les départements
entre les départements de Guadeloupe et de La Réunion, la collectivité territoriale
de Martinique et les collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. Il précise également les modalités de répartition du fonds de
mobilisation départementale pour l'insertion au titre des contrats de travail aidés
(CUI-CAE, CUI-CIE, EAV et CDDI) cofinancés par les départements entre les
départements de métropole. 

Toute la veille des 6 derniers mois

Vous recevez cette newsletter qui fait partie intégrante de votre abonnement à « Moniteur Juris », une marque
du groupe Infopro Digital, spécialiste de l'information professionnelle. Pour suspendre la réception de cette
newsletter provenant de « Moniteur Juris », suivez-ce lien. La charte de données personnelles du groupe

Infopro Digital, dont « Moniteur Juris » fait partie, est disponible ici: www.infopro-digital.com/rgpd

© « Moniteur Juris »

https://www.moniteurjuris.fr/coll/newsletter/preview/230/1
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038736433
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038729900
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038729942
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038721177
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038716345
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038702884
https://www.moniteurjuris.fr/coll/accueil
https://www.moniteurjuris.fr/nous_contacter
https://www.youtube.com/watch?v=rkDQgRKvNbg
https://www.moniteurjuris.fr/mon_compte
https://www.moniteurjuris.fr/faq
http://www.infopro-digital.com/rgpd

